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Pour information : 12 membres présents, 4 procurations sur 20 membres en exercice. 

Délibérations Votes  Observations 

 Le CS approuve les procés-verbaux du conseil scientifique du 7 mars 2023 et de la séance commune du conseil scientifique et du 

conseil des formations du 9 mai 2023  
Unanimité 

Publication 
sur le site web 

 Le CS approuve le renouvellement du bureau du conseil scientifique pour l’année 2023-2024 dont la composition est la 

suivante : 

- Daniel Benamouzig président du conseil scientifique 

- Dominique Polton, vice-présidente du CS  

- Patricia Loncle, représentante des enseignants-chercheurs ayant rang de professeur ou personnels assimilés 

- Olivier Gérolimon, représentant des autres enseignants-chercheurs 

- Fanny Jaffres, représentante des ingénieurs et personnels techniques 

- Ashna Lallmahomed, représentante des étudiants préparant un doctorat  

Unanimité 

Mise en place 
pour la 

prochaine 
réunion du 

bureau du CS 

 Le CS émet un avis favorable à l’attribution des contrats doctoraux suivants aux deux UMR :  

Arènes  

- Hésitation vaccinale et effets indésirables des vaccins : une pharmacologie sociale informée par les sciences sociales 

Irset  

- Caractérisation de l’exposome chimique périnatal par méthodes d’échantillonnages innovantes et spectrométrie de masse à 
haute-résolution 

- Analyse des filtres de centrale de traitement d’air pour caractériser le microbiote des bâtiments : application à la détection de 
risques biologiques spécifiques    

- Pesticide au Bénin : usages et conséquences sur l’exposition des enfants à six et treize ans au Bénin 

Unanimité - 

 Le CS emet un avis favorable aux demandes de soutien à des projets scientifiques : 

- Identifier les inégalités environnementales d’accès à l’eau sur les iles du ponant dans un contexte de changement climatique  - 
1500 €  

- Emergence d’une recherche-action participative (RAP) bretonne de de soutien à la participation des jeunes  - 1500 € 

Unanimité - 

 
N.B : Ce document a valeur informative.  
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